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Chères Violiennes, chers Violiens,

Ce nouveau bulletin municipal vous
accompagne dans la continuité de
l’information locale partagée par la
commune de Viols-le-Fort.
Au fil des jours, la commune assure ses
missions de service public et veille au bon
fonctionnement du village, en lien avec la
gestion communale, la vie locale et
l’entretien du patrimoine.
Agents communaux, associations,
bénévoles et habitants participent
ensemble à la vie et à l’animation de Viols-
le-Fort, chacun à sa manière.
La municipalité remercie chaleureusement
l’ensemble de ces acteurs pour leur
engagement au service de l’intérêt
collectif.
En ce début d’année 2026, la commune
adresse à toutes et à tous ses meilleurs
vœux de solidarité, de convivialité et de
bien-être.

L'équipe municipale
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E l e c t i o n s  M u n i c i p a l e s  2 0 2 6

Dates limites d’inscription
En ligne : jusqu’au 4 février 2026
En mairie : jusqu’au 6 février 2026

Vérifiez votre situation électorale
Vous pouvez désormais vérifier en toute autonomie
si vous êtes bien inscrit(e) sur les listes électorales,
grâce au Répertoire Électoral Unique géré par
l’INSEE.
Pour vous inscrire ou vérifier votre inscription :
rendez-vous sur le site officiel www.service-
public.gouv.fr, ou à l’accueil de la mairie.
N’hésitez pas à partager cette information autour
de vous.
La mairie reste à votre disposition pour toute
question.

Quelques mois au village - 2026

Rassemblement des habitants
Cette année, la cérémonie du 11 novembre a
rassemblé de nombreux habitants de la commune.
Participation des enfants
M. Rambion a rappelé l’importance de la
participation des enfants, accompagnés de leurs
enseignants, à ce moment de mémoire.

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Pour pouvoir voter,
l’inscription sur les listes électorales est obligatoire.

C é r é m o n i e  d u  1 1  n o v e m b r e  2 0 2 5
Présences et interventions
Les pompiers de Saint-Martin-de-Londres étaient
également présents, ainsi que les deux nouveaux
porte-drapeaux, M. Galibert et M. Norbert Sérane.
Ce dernier intervient chaque année dans les écoles
pour préparer la cérémonie et chanter La
Marseillaise avec les enfants le jour de la
commémoration.

Pour voter la carte d'électeur n'est pas
obligatoire par contre il est indispensable

de présenter une pièce d'identité

https://www.service-public.gouv.fr/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAc3J0YwZhcHBfaWQPNTE0NzcxNTY5MjI4MDYxAAEe1G6qwJBgKB6VMZ31F61CEYR98ES12GeEXRe0fdXOUDXMraZq5Gl7wgqfyr8_aem_2LJkIgvtcnYLew8T75-fqg
https://www.service-public.gouv.fr/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAc3J0YwZhcHBfaWQPNTE0NzcxNTY5MjI4MDYxAAEe1G6qwJBgKB6VMZ31F61CEYR98ES12GeEXRe0fdXOUDXMraZq5Gl7wgqfyr8_aem_2LJkIgvtcnYLew8T75-fqg


Un tri provisoire a été mis en place au cimetière en partenariat avec la Communauté de communes du
Grand Pic Saint-Loup.
L’objectif est de ne plus mettre les plantes desséchées, les fleurs fanées et leurs emballages dans le bac
vert qui part directement à l’incinérateur.
Trois conteneurs ont été mis en place :

un BAC EN BOIS pour les plantes, les fleurs
 naturelles et la terre. Ce bac sera orienté vers
une plate-forme de compostage

un BAC JAUNE pour les emballages papiers
et plastiques.
Ils seront emmenés vers le centre de tri.

un BAC VERT pour le reste qui n’est pas
valorisable : fleurs artificielles, mousses, rubans,
pots en terre cuite…
Merci de respecter ces consignes.
A l’avenir, une plate-forme de tri plus poussée sera mise en place avec possibilité de séparer la terre des
végétaux, de mettre de côté les plantes qui seraient replantables et de déposer les pots réutilisables. Ces
éléments seront mis à la disposition de la population, leur offrant ainsi la possibilité d’une seconde vie.
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Déchets : trier pour moins jeter

Jeunes sapeurs-pompiers volontaires

Sur 72 candidats présentés, 60 ont été reçus à cet examen.
La caserne de Saint-Martin-de-Londres peut compter sur l’engagement de
plusieurs jeunes volontaires originaires de Viols-le-Fort. 
Ils sont aujourd’hui six à s’investir au service de la sécurité et de la solidarité :
Manon Levieux, Mathieu Gasc, Marie Borel, Adrien Vidal, Paul Sudres, Colin
Fourel (en cours de formation) et Lana Tempier.
La municipalité salue l’engagement de ces jeunes et leur souhaite pleine
réussite dans la poursuite de leur parcours au sein du service départemental
d’incendie et de secours.

La commune adresse ses félicitations à Lana Templier pour la réussite de son
examen du diplôme de jeune sapeur-pompier volontaire, obtenu à l’issue de la
formation dispensée par l’École des jeunes sapeurs-pompiers de Saint-
Mathieu-de-Tréviers.

Bulletin Municipal de Viols-le-Fort N°15 - Janvier 2026
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Services techniques : travaux et interventions récentes
Les services techniques sont intervenus sur
plusieurs sites de la commune au cours de la
période écoulée afin d’assurer l’entretien des
équipements publics et des espaces communaux.

École élémentaire
Les travaux d’isolation sous plafond de l’école
élémentaire sont désormais achevés. Compte tenu
de l’ampleur du chantier, ces interventions ont été
réalisées en dehors du temps scolaire.

Quelques mois au village - 2026

La grille du portail, également endommagée, a été
remise en état puis repositionnée. Les barrières du
chemin d’accès ont par ailleurs fait l’objet d’un
entretien comprenant ponçage et remise en
peinture.

Autres travaux
La haie située le long de la RD 32, en bordure du
lotissement des Vignes, a été taillée.
Enfin, le marquage au sol a été rafraîchi afin
d’améliorer sa lisibilité. Les passages piétons,
priorités à droite et arrêts obligatoires sont
désormais mieux visibles. Ces interventions ont été
réalisées en régie, dans le respect des normes en
vigueur.

Cimetière
La croix surplombant le
portail du cimetière a été
réinstallée après cinq années
d’absence. Elle avait été
endommagée lors de travaux
de terrassement réalisés à
l’intérieur du site. Après une
rénovation complète, elle a
retrouvé sa place, participant
ainsi à la valorisation et à la
préservation du patrimoine
communal.

Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
Dans le cadre de ses pouvoirs de police générale, le Maire doit assurer une
réponse rapide et de premier niveau à tout événement pouvant impacter la
population et sa commune. Dans ce but, un Plan Communal de Sauvegarde
est élaboré.
Ce Plan établit à l’avance les procédures à mettre en place en cas d’incident
majeur (incident météorologique, technologique…). Il permet ainsi de faire
face à une situation d’urgence et d’agir rapidement avec des schémas
prédéfinis. Il constitue ainsi le premier maillon de l’organisation générale de
la sécurité civile. Selon les circonstances, le PCS est déclenché soit à
l’initiative du Maire, soit sur demande du Préfet.
Le PCS de la Commune a été approuvé par délibération le 3 février 2025, il
est consultable en mairie.
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La commune a procédé à la modernisation de
l’éclairage public du centre du village avec le
passage aux LED, afin de réduire la consommation
d’énergie. Ces travaux ont été coordonnés par
Hérault Énergie et ont concerné plusieurs secteurs :

Lotissement Les Môles : 10 points lumineux
remplacés
Plan de la Terrasse : 21 points lumineux
remplacés
Centre du village : 44 points lumineux
remplacés
Porte de Milan : 32 points lumineux remplacés

Le lotissement des Môles a bénéficié d’une
rénovation complète : une dizaine de candélabres
LED neufs sont venus remplacer les éclairages
d’origine et le réseau souterrain a été entièrement
refait. Les anciens lampadaires seront
prochainement déposés.

Eclairage public

Agrandissement de la bibliothèque

Bulletin Municipal de Viols-le-Fort N°15 - Janvier 2026

Le permis de construire de
l’agrandissement de la bibliothèque a été
accepté.
La Mairie, avec l’assistance des
architectes, lancera prochainement l’appel
d’offre pour sélectionner les sociétés qui
feront les travaux.
Cette sélection se fera en avril et les
travaux seront lancés dans la foulée.

La commune a fait appel à Hérault Énergie pour bénéficier de subventions et réaliser les travaux selon les
conditions prévues.

Montant total des chantiers : 118 030 € HT
Montant des subventions obtenues : 70 215 €
Reste à charge pour la commune : 47 814 €

Cette modernisation a pour objectif d’optimiser la consommation d’énergie et de contribuer à la sécurité et
au confort des habitants.
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Une commission extramunicipale est actuellement
mobilisée sur un projet de création d’une piste
destinée à dévier le trafic des camions issus des
carrières.
Ce projet de contournement a fait l’objet d’une
présentation en sous-préfecture de Lodève le 1er
août 2025.
Dans ce cadre, le sous-préfet s’est rendu sur site
afin de prendre connaissance des lieux, en présence
des membres de la commission extramunicipale.

Projet de piste de contournement
Par courrier, la sous-préfecture a ensuite fait
connaître un avis défavorable sur ce projet,
notamment en raison des contraintes liées au
dénivelé et à la présence importante d’espaces
boisés classés.

Quelques mois au village - 2026

Le repas des ainés a eu lieu mercredi 21 janvier. Une soixantaine de personnes était au rendez-vous. Il a été
suivi par un après-midi dansant animé par l’Orchestre Julien.

Repas des Aînés



Mon beau sapin !
À l’approche des fêtes de Noël, un sapin a été installé à l’école
Clapas Éole dans le cadre des animations de fin d’année.
L’équipe d’animation périscolaire a proposé des ateliers de
bricolage et de dessin, permettant aux enfants de réaliser
différentes décorations : sapins en carton, boîtes aux lettres,
boules décoratives, bottes suspendues et cannes en sucre
d’orge.
Le sapin a ensuite été décoré par les élèves dans le hall de
l’établissement. Un traîneau décoratif et un mini village ont
également été installés dans les espaces communs.
Par ailleurs, l’ensemble des élèves des établissements
scolaires de Viols-le-Fort a assisté à un spectacle de Noël et
participé à un goûter organisé à cette occasion.
Merci à l’association “Les Petits Siffleurs” pour leur
participation financière à l’achat du matériel nécessaire.
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C a  s ’ e s t  p a s s é  a u x  é c o l e s  

Halloween au périscolaire !
Les enfants du périscolaire ont laissé libre cours à
leur imagination pour préparer Halloween !
Sous leurs doigts, citrouilles, fantômes et petits
monstres ont peu à peu pris forme, annonçant
l’arrivée d’Halloween avec couleurs et malice.
Ces décorations, nées de leur imagination,
témoignent de moments partagés, de rires et de
créativité.
Un grand merci à l’équipe du périscolaire, qui, avec
patience et bienveillance, accompagnent chaque
jour les enfants dans ces instants précieux.

Théo ASTIER qui a
effectué son stage de
2nde au service
périscolaire a contribué,
entre autre, à la
fabrication des
décorations de Noël

Bulletin Municipal de Viols-le-Fort N°15 - Janvier 2026
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C a  s ’ e s t  p a s s é  a u x  é c o l e s  
Ça plane au Pic !
Le lundi 03 novembre 2025, nous sommes
allés au Centre de Vol à Voile du Pic Saint-
Loup pour voir des planeurs. Le personnel
nous a accueilli chaleureusement. Ils nous
ont divisés en deux groupes. Le premier
groupe est resté dans une salle pour
comprendre comment les planeurs volent et
le deuxième groupe est allé découvrir les
planeurs (certains ont même eu la chance
de s’installer dans un planeur), les avions
remorqueurs, le modélisme, l’alphabet
aéronautique puis nous avons échangé.
Ensuite, nous avons pique-niqué en
regardant les planeurs décoller. 
Nous avons passé une merveilleuse journée,
mais toutes les bonnes journées ont une fin.

Les élèves de CM1-CM2   

Les ateliers de fabrication !
Le vendredi 05 décembre après-midi, des
parents volontaires sont venus nous aider à
créer des objets que nous avons vendus lors
de notre marché de Noël (le lundi 15
décembre).

Les élèves de CM1-CM2   

Réalisation de savons
Réalisation de guirlandes - Riz au lait

Décorations de table

Réalisation d’emballages cadeaux - Suspensions

Quelques mois au village - 2026
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Emploi Pic Saint-Loup est une plateforme de
recrutement 100 % locale lancée en 2023 par
la Communauté de communes du Grand Pic
Saint-Loup.
Gratuite et facile d’accès, elle met en relation
les entreprises du territoire et les
demandeurs d’emploi afin de dynamiser
l’emploi local.
Les recruteurs peuvent publier leurs offres,
gérer les candidatures et améliorer leur
visibilité, tandis que les candidats bénéficient
d’alertes personnalisées et peuvent postuler
simplement à des emplois proches de chez
eux.
La plateforme compte déjà plus de 150
recruteurs, 740 candidats inscrits et plus de
324 offres publiées.
Un système de recommandation permet
également de partager les offres autour de
soi, favorisant le recrutement par cooptation.

Le service de transport à la demande (TAD)
sur le Grand Pic Saint-Loup démarre le
mercredi 18 février !
Service proposé les mercredis et samedis,
en complément des lignes liO Hérault
Transport, pour se rendre, suivant les
communes, à Saint-Martin de Londres,
Saint-Gély du Fesc ou Saint-Mathieu de
Tréviers. 

Les usagers pourront effectuer des
réservations dès le 16 février (pour des
déplacements à venir – les mercredis et
samedis – à partir du 18 février).
Tarif :

2 € le trajet, soit 4 € l'aller-retour
Fonctionnement du service :

Réserver votre trajet auprès de la centrale
de réservation : 0 805 60 81 00 (appel
gratuit) :
Présentez-vous à l’arrêt convenu, 10
minutes avant l’heure de départ.
Acheter votre ticket TAD, auprès du
conducteur, lors de votre montée dans le
véhicule.

+ d’informations

Bulletin Municipal de Viols-le-Fort N°15 - Janvier 2026

https://grandpicsaintloup.fr/vivre-ici/mes-deplacements/transports-en-commun/


Urbanisme

Qu’est-ce qu’un PLU ?
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est le document de référence en matière d’urbanisme dans une
commune. Il a remplacé le Plan d’Occupation des Sols (POS) depuis la loi dite « SRU ». Le PLU définit les
règles d’utilisation des sols (zones constructibles, naturelles, agricoles, etc.), les règles de construction
(implantation, hauteur, densité) et guide le développement futur du territoire.
Il peut également inclure des préoccupations patrimoniales ou environnementales, comme la protection
des monuments historiques ou de certains espaces naturels.

Le PLU de Viols-le-Fort
La commune a lancé l’élaboration d’un nouveau PLU par délibération du conseil municipal le 21 juin
2021.
Le PLU a été approuvé le 23 février 2023 et constitue aujourd’hui le document en vigueur pour
l’urbanisme communal.
Le règlement du PLU définit les normes à respecter pour chaque zone, y compris les dispositions
spécifiques pour les secteurs patrimoniaux ou protégés.

11

Le Plan Local d’Urbanisme « P.L.U »

La Tour-porte du Fanabrégol
La Tour-porte du Fanabrégol, datant du XVe siècle et
partie de l’enceinte médiévale, a été inscrite au titre
des Monuments Historiques le 19 juin 2023.
Cette inscription entraîne la création d’un Périmètre
Délimité des Abords (PDA), actuellement en cours
d’étude. Tout projet dans ce périmètre doit obtenir
l’avis des architectes des bâtiments de France (ABF).
Le PLU intègrera ces prescriptions afin de
réglementer les constructions et aménagements à
proximité de monuments protégés ou de secteurs
patrimoniaux.

Le patrimoine vernaculaire
Une étude a recensé le petit patrimoine vernaculaire
(calvaires, puits, murs en pierre sèche, etc.) afin de
documenter ces éléments historiques et paysagers.
Cette étude, datée du 27 février 2023, sera annexée
au PLU lors de sa prochaine révision.
L’objectif est de prendre en compte ces éléments
dans la réglementation d’urbanisme et dans les
projets futurs.

Quelques mois au village - 2026



Urbanisme

Services administratifs
Le secrétariat de Mairie est ouvert du lundi au vendredi de
8h00 à 12h00.
Pour nous joindre : 04.67.55.01.86 ou mairie@violslefort.fr
Bureau de Poste municipal
L’agence postale municipale est ouverte du lundi au samedi
de 9h00 à 11h30.
Recensement à 16 ans
Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et
filles, doivent se faire recenser à la Mairie de leur domicile,
ou au consulat, s’ils résident à l’étranger.
Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui
suivent leur 16ème anniversaire. Une attestation de
recensement leur sera délivrée.
Pour toute information, veuillez consulter le site :
www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/recensement 
Eclairage public
Si vous constatez la défaillance d’un lampadaire, veuillez
communiquer sa référence au secrétariat de Mairie le plus
tôt possible au 04.67.55.01.86.
Cahier de doléances
Un cahier de doléances a été mis en place à la Mairie.
N’hésitez pas à le renseigner !

Déchetteries
La déchetterie intercommunale de Notre-Dame-de-Londres
est ouverte : lundi, mardi et mercredi de 13h30 à 17h30,
vendredi et samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
Elle est fermée les jours fériés.
Se munir du «Pass’Pic» (disponible en Mairie).
La déchetterie mobile se tient Place des ateliers
municipaux. Les dates de passage sont communiquées via la
plateforme Intramuros et sur Facebook. Le planning est
également disponible sur le site de la CCGPSL :
https://grandpicsaintloup.fr/vivre-ici/mes-dechets/dechetteries/
Elle est ouverte le vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à
17h00 et le samedi, de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.
Elle n’accepte que certains déchets : ferraille, bois, déchets
verts, encombrants, piles/accumulateurs, batteries.
Attention, les gravats ne sont pas acceptés.

Informations administrativesInformations administrativesInformations administratives

Prochaines dates de passage

13 & 14 février
20 & 21 mars

DECHETTERIE MOBILE

Objectifs généraux du PLU
Le PLU vise à :

1.Protéger le patrimoine bâti et historique,
incluant monuments et remparts.

2.Prendre en compte le patrimoine vernaculaire,
souvent fragile mais représentatif de l’histoire
locale.

3.Assurer un urbanisme cohérent avec le cadre
bâti existant et l’environnement naturel.

4.Encadrer les projets futurs, en intégrant les
réglementations patrimoniales et
environnementales.

12 Bulletin Municipal de Viols-le-Fort N°15 - Janvier 2026

Conclusion
Le PLU constitue un outil réglementaire et
informatif pour organiser le territoire communal. Il
combine des aspects d’urbanisme, de patrimoine et
d’environnement pour encadrer les projets, tout en
assurant la cohérence avec le cadre existant. À
Viols-le-Fort, le PLU en vigueur, l’inscription de la
Tour-porte du Fanabrégol et l’étude du patrimoine
vernaculaire contribuent à ce cadre réglementaire.

CONSULTER
LE PLU

mailto:mairie@violslefort.fr
http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/recensement
https://grandpicsaintloup.fr/vivre-ici/mes-dechets/dechetteries/


Festival CHAP
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Quelques mois au village - 2026

ON N’A PAS TOUS LES JOURS 20 ANS !
CHAP tonne et entonne 

CHAP rugit de plaisir
CHAP gronde sa fureur
CHAP danse sa liberté

Et surtout … CHAP souffle ses bougies !
Pour ses noces de porcelaine, une programmation servie sur un plateau : authentique, originale,

et toujours aussi éclectique.

Un clin d’œil aux anciens, un retour vers le

futur avec les Frères Jacquard en

inauguration et la compagnie de cirque

VOST pour le cabaret … rien que ça !

Alors, toustes à vos agendas :

Montage de la cuisine collective

         Chez Ta Mère :  11-12 avril

Montage des chapiteaux : 18-19 avril

La Grande fête des

         bénévoles : 14 mars

Montage Site : du lundi 20

         au jeudi 23 avril

Festival : du jeudi 23 avril

         au samedi 2 mai

Démontage : dimanche 3 mai

Si vous souhaitez participer à cette

magnifique aventure, en amont, ou

pendant le festival, contactez-nous :

chap.association@gmail.com

On recherche : des bricoleur·euses, des gros bras, des gourmets,
des rêveurs, des passionnés, des petites mains, etc, etc !



Pour le dernier dimanche d’octobre, nous avons accueilli
du très lourd… au sens propre comme au figuré !
Nos amis du club Util’Avi (poids lourds et utilitaires)
nous ont rejoints depuis le Vaucluse, la Drôme et
l’Ardèche pour partager notre réunion mensuelle.
Leur présence a apporté une belle dose de
convivialité, de mécanique… et une pointe de folie
douce.
Ça rassure de croiser des passionnés encore plus           
« timbrés » que nous !
Nous avons savouré un entracte musical aux accents
chiliens, suivi des lasagnes maison, préparées avec
passion par nos deux cuistots : un vrai régal pour les
papilles et pour l’ambiance.
Une journée unique qui a su mêler patrimoine
roulant, musique et gastronomie.
Merci à tous pour votre énergie, votre bonne humeur
et votre fidélité à ces rendez-vous qui font vivre
notre club.
À très bientôt pour de nouvelles aventures
mécaniques et humaines !

Wagon Bleu
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Vie  Associative

Samedi 6 décembre s’est tenue notre Assemblée
Générale quadriennale, un moment fort pour la vie
du club. À cette occasion, notre expert-comptable
était présent pour présenter les bilans.
Ordre du jour

Accueil des membres et vérification du quorum
Rapport moral du président
Rapport d’activités (événements, projets,
partenariats)
Rapport financier (bilan et budget prévisionnel)
Election du bureau
Projets à venir (calendrier, idées, besoins)
Questions diverses
Clôture et apéritif dinatoire

Participation
Quorum atteint avec 123 membres représentés :

39 présents
84 procurations

Résultats des élections
Président : GAUTHIER Gilbert : 122 voix
Trésorier : DUFLOT Romain : 122 voix
Secrétaire : LIBOUREL Jean-Marie : 121 voix
et 1 bulletin nul « indéchiffrable » 

La séance s’est terminée dans la convivialité autour
d’un apéritif dinatoire.
Merci à toutes et à tous pour votre présence et votre
engagement !
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Les Ramures du temps

Vie  Associative

Sport & Détente

A propos des noms figurant sur le Monument
aux Morts de Viols-le-Fort
Pour compléter les informations données dans le    
n° 14 du Sifflaïre, rappelons que notre association
Les Ramures du Temps a recensé non pas un mais
trois soldats violiens morts sur le Front d’Orient de la
Grande Guerre de 14-18. 
Outre Marius AVINENS dont le souvenir est évoqué
dans l’article, nous connaissons les destins tragiques
de :

Louis Antoine Sérane, « tué à l’ennemi », mort
pour la France le 9 janvier 1917 à Barakli Mah
(Macédoine grecque actuellement). Inhumé au
cimetière de Dreveno en Grèce 
Antoine Zacharie Claparède, décédé lui aussi le
20 octobre 1918, mais à « l’ambulance alpine »
(l’hôpital de campagne) de Lin, alors en Serbie et
aujourd’hui côté albanais du Lac d’Ochrid). Il fut
déclaré « tué à l’ennemi » et sa tombe est,
comme celle de Marius Avinens, au cimetière
militaire de Bitola (ex - Monastir) dans l’actuelle
Macédoine du Nord.

Rappelons également qu’un Carré Militaire a été
inauguré dans le cimetière de Viols. Y sont
commémorés, outre Louis Antoine Sérane, Fernand
Sérane et Léon Robert cités dans l’article du Sifflaïre,
morts, eux, sur le Front de l’Est de la France.

Nos brochures : B 001 Louis Antoine Sérane le
premier soldat de Viols le Fort tué sur le Front
d’Orient.      B 002 Antoine Zacharie Claparède et
Marius Jean Louis Avinens, deux soldats de Viols le
Fort morts le même jour. B 004 Un Carré Militaire
dans le cimetière de Viols le Fort, fournissent de
nombreuses informations sur les familles et destins
de ces jeunes violiens, ainsi que sur le contexte
historique, géographique et stratégique. 
Il nous semble aussi fondamental d’évoquer, à côté
de nos soldats morts à la guerre, ceux qui en sont
revenus, malades ou infirmes, blessés pour toujours
dans leur chair et leurs cœurs. C’est pourquoi nous
avons également publié la brochure B 003 Etienne
Rambion et Paul Ricome, deux soldats du Corps
Expéditionnaire de Salonique rentrés vivants de leur
Guerre d’Orient en 1919 (avec copie des cartes
postales adressées à leur famille de Viols-le-Fort). 
Toutes nos publications sont disponibles
GRATUITEMENT en fichier informatique PDF. 
PARTICIPATION AUX FRAIS si tirage papier sur
feuilles A4 imprimées recto-verso. 
Pour nous joindre par mèl :
ramuresdutemps@laposte.net 

Bonne année 2026 !
Pour toutes et tous, sans compétition !
Trois rendez-vous par semaine
à la salle polyvalente de Viols-le-Fort :

Mardi 20h-21h
Mercredi 9h-10h
Jeudi 20h-21h

Les cours de gymnastique ont lieu à l’année à partir
de 120 €/an ( 1 cours par semaine) ou à la carte     
(45 € la carte de 10 séances). Un cours d’essai est
offert : inscription toute l’année !
L’association a acheté 3 nouveaux tapis de sol, pour
le plus grand plaisir des adhérent(e)s.
La convivialité sera au rendez-vous le mardi 20
janvier : galettes des rois offertes par Sport et
Détente. Et plein de projets pour 2026, comme le
vide grenier du Printemps !

N’hésitez à venir nous voir lors d’un cours ou à
contacter l’association !

Informations :
sportetdetentevlf@gmail.com

ou tel : 06 18 04 19 98

Quelques mois au village - 2026
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ALSH Les Santolines 

Vie  Associative

Un petit mot du bureau sortant : 
L’aventure se termine là pour nous après 2 ans
d’investissement. 
Nous tenions à remercier les parents qui ont joué le
jeu, qui nous ont aidé pendant les évènements, qui
ont accepté les différents changements
administratifs mis en place, et tout cela dans le but
de sauver le centre !
Nous remercions également les Mairies de Viols-en-
Laval et Argelliers pour leur grand soutien. 
Nous tenions à remercier tout particulièrement la
Mairie de Viols-le-Fort qui a joué un rôle très
important pour le centre, merci pour son écoute et
son aide à toute épreuve. Le village a beaucoup
donné pour que ce centre perdure et il était
important que les habitants le sachent. 
Merci aussi à cette belle équipe d’animateurs qui se
bouge au quotidien pour accueillir vos enfants
comme il se doit ! 
Et je terminerai en félicitant les membres du bureau
qui m’ont accompagnée dans cette folle aventure,
Alice, Julie, Benoît, chacun a donné de son temps,
pour nous mais pour vous tous. 
Belle continuation à l’Alsh les Santolines !

Mélanie Vaissette 
Présidente « sortante »

2026, nouvelle année, nouveau bureau pour l’ALSH !
Nous sommes heureux de vous annoncer que le
bureau de l’ALSH Les Santolines est bien repris par
un nouveau bureau pour la gestion administrative,
financière et logistique du centre aéré maternelle et
primaire de Viols-le-Fort.
Et tout ça bénévolement, comme depuis 30 ans
d’existence !

Nous remercions les 6 parents (et beaux-parents !)
d’enfants de Viols-le-Fort, Viols-en-Laval et
Argelliers de donner de leurs temps, de leurs
compétences, au profit des enfants de nos
communes.
L’objectif du bureau sortant était de remettre le
centre de loisirs à flot financièrement, et c’est réussi !
Cette réussite a permis au nouveau bureau
d’atteindre le cercle vertueux.
Par cela, j’entends proposer des évènements tout au
long de l’année pour rapporter des sous au centre et
ainsi proposer de supers sorties et/ou activités aux
enfants.
A très vite pour de nouveaux évènements et pour
discuter de nouvelles initiatives ensemble, 

Adeline Passier
« Nouvelle » Présidente

Notre rhinocéros dessiné par Dominique Mermoux
(bédéiste vivant sur Viols le Fort) porte le thème      du «
rêve ». Il va se balader sur 8 communes, dans 5 écoles, 3
centres de loisirs, 2 pôles adolescents, 1 maison de
retraite, 2 médiathèques et notre chère librairie « La
Bestiole ».
11 artistes vont faire vivre 77 heures d’ateliers sur ce
thème mais aussi, une résidence d’artistes, des
spectacles, une journée pour les enfants, une exposition
« le réveil de la cabane » ouvert au tout public. 

Picambule 2026 !

Une année riche de partages, d’échanges…d’Art !!
Retrouvez tout le détail sur www.picambule.com

Bulletin Municipal de Viols-le-Fort N°15 - Janvier 2026

http://www.picambule.com/


17

Vie  Associative

Une année riche en lectures et en projets !
L’équipe de la bibliothèque vous présente ses
meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026,
année que nous espérons riche en bonnes nouvelles
et belles lectures. 
La bibliothèque a organisé son 7  eSalon du livre le 16
novembre 2025, en partenariat avec la librairie La
Bestiole. En amont de cette journée, nous avons une
nouvelle fois financé des rencontres entre auteurs et
élèves des écoles, un moment toujours très apprécié.
Cette édition a été une belle réussite, réunissant une
trentaine d’auteurs, fidèles et nouveaux venus. Plus
de 400 visiteurs ont été recensés au cours de la
journée — grâce à une astuce de comptage originale :
l’offre d’un marque-page créé par l’équipe à tous les
curieux de lecture !
L’ambiance fut conviviale et animée. Les enfants ont
pu profiter d’ateliers manga et de lectures en
musique. Une conférence passionnante sur la vie de
Molière, et la création d’une bande dessinée
retraçant son parcours, a été animée par
l’historienne Suzie Sordi et le dessinateur Tom
Balard, permettant à beaucoup de découvrir des
aspects méconnus de ce grand auteur.
Nous remercions également la fanfare, dont la
participation musicale est toujours très appréciée.
Les auteurs tiennent à remercier l’équipe pour
l’organisation ainsi que l’ensemble des visiteurs pour
leur intérêt pour la lecture. Fort de ce succès, le Salon
du livre sera reconduit fin 2026.

La bibliothèque poursuit également l’organisation
des histoires pour les petits, animées par des parents
volontaires que nous remercions très
chaleureusement. Les personnes intéressées
peuvent se rapprocher de la bibliothèque : les dates
sont communiquées par mail et affichées à la salle
polyvalente au fil de l’année.
Nouveauté cette année : les clubs de lecture en lien
avec le Prix des Incorruptibles !
Le principe : réunir des enfants par tranche d’âge afin
qu’ils votent pour leur livre préféré parmi une
sélection de six ouvrages. Deux groupes ont été
créés à la demande des jeunes lecteurs :

un groupe de 10 enfants de CE2-CM1 ;
un groupe de 8 collégiens de 5ᵉ/4 .e

Nous sommes ravis de l’enthousiasme suscité par ce
projet. Des rencontres mensuelles sont organisées
autour des livres, avec jeux, quiz, cahiers de lecture et
vidéos pour les plus grands. Un grand merci à Erika et
Yannez, parents et bénévoles de la bibliothèque,
pour l’organisation de ces moments. Nous ne
manquerons pas de vous informer du choix final des
participants.
Par ailleurs, nous informons nos lecteurs de notre
volonté d’acheter davantage de nouveautés tout au
long de l’année. Vos  suggestions  sont les
bienvenues !
Nous espérons également pouvoir organiser à
nouveau un concert de handpan, comme l’an passé.
La date reste à définir (premier semestre 2026),
avec Clément et son équipe de musiciennes de
Saint-Martin-de-Londres et des environs.
Enfin, une excellente nouvelle pour conclure : le
permis de construire pour l’agrandissement de la
bibliothèque a été accordé. Les travaux vont pouvoir
débuter ! Une fermeture  temporaire  sera
nécessaire ; nous vous tiendrons informés en temps
voulu, en fonction de l’avancée du chantier.
Nous avons hâte de voir les premiers changements.

Le Hibou Lecteur

Quelques mois au village - 2026
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Animal Liberté 

Vie  Associative

Quelques nouvelles de l’association ! 
Mais avant, nous envoyons aux violiennes, violiens et
tous nos amis à poils et à plumes, nos meilleurs vœux
pour cette nouvelle année que nous espérons
remplie de santé, de bonheur et de sérénité pour
tous ! 
Tout d’abord, nous voulons remercier la mairie de
Viols-le-Fort et toutes les personnes qui soutiennent
notre association par leur subvention, adhésion ou
dons car sans elles, nous ne serions pas en mesure
de nourrir et soigner tous nos petits pensionnaires
tant les croquettes et les factures vétérinaires ont
drastiquement augmenté ! 
En ce qui nous concerne, nous nous occupons
toujours d’une cinquantaine de chats, tous stérilisés
bien sûr, dans différents points de nourrissage sur le
village et aux alentours. 
Quelques chats nous ont malheureusement quittés
l’an passé, morts de vieillesse ou de maladie et
quelques autres sont arrivés comme ce chat tigré
gris, non castré (voir la photo) et un noir avec
quelques poils blancs sur le poitrail et des yeux verts.
Ils sont tous les deux apprivoisés et viennent tous les
jours manger sur un point de nourrissage au nord de
Viols. Nous nous demandons s’ils ont une maison,
s’ils sont abandonnés ou perdus… si vous avez le
moindre renseignement ou les reconnaissez, ce
serait vraiment gentil de nous appeler pour nous
tenir au courant ! 

En 2025, la population de chats errants se
stabilisant, nous n’avons pas eu recours à la
stérilisation.
Nous n’avons pas non plus récupéré de chatons et
personne ne nous en a signalés. 
Surtout, N’hésitez pas à le faire si vous en voyez au
printemps qui vous semblent sauvages. L’idéal est
même de nous appeler si vous apercevez une chatte
errante pleine avant qu’elle ne mette bas. C’est plus
facile pour nous de gérer la situation. 
C’est grâce à vous que nous pouvons rester vigilants ! 
Après une opération de grande envergure réalisée
avec d’autres associations dans une propriété où il y
avait beaucoup de chats dont la propriétaire ne
pouvait plus s’occuper, nous avons des chats adultes
très gentils à faire adopter par des familles aimantes
qui ne cherchent pas forcément des chatons.
N’hésitez pas à nous contacter si vous avez le cœur à
en adopter un.
Enfin et comme toujours, nous ne remercierons
jamais assez toutes les bonnes âmes qui nous aident
à nourrir, soigner et cajoler tous ces chats libres à qui
nous essayons d’offrir un peu de réconfort et de
bonheur ! 
Afin de rendre notre tâche plus légère, nous
cherchons encore à agrandir notre équipe avec de
nouveaux bénévoles pour toutes ces missions, les
collectes de croquettes dans les supermarchés qui
prennent du temps, ainsi que la création et
l’entretien minimum d’une page Facebook pour
rendre visible l’association « Animal Liberté » sur le
net. Cela nous serait bien utile ! Nous comptons sur
vous !! 
Contact : Jeanine Hardy 09 75 89 07 63 de
préférence ou Anne Schmitt 06 52 13 15 93 
Adresse mail : animal.liberte34@gmail.com 
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Vie  Associative
Le Secours Catholique
L'équipe locale du Secours Catholique est présente à
Saint Martin de Londres, pour accueillir, écouter,
accompagner et aider les personnes en difficulté.
Les permanences d'accueil se tiennent le jeudi de
14h à 17h. Une boutique solidaire est ouverte à tous
aux mêmes horaires, ainsi que le dernier samedi du
mois de 9h30 à 12h30.
Nous acceptons tous les dons en bon état (vaisselle,
linge, livres, jouets, articles de puériculture, bibelots
etc.). Les sommes récoltées sont reversées sous
forme d'aide aux plus démunis.
Nouveauté : les ventes privées ! Le deuxième mardi
du mois ouverture de 18h30 à 20h30 sur
réservation pour un maximum de 10 personnes !

Le Tambourin Club
De bons résultats pour l’école de tambourin et une
saison contrastée chez les seniors
Les poussins et les benjamins engagés en tambourin
en salle ont obtenu de très bons résultats lors de
leurs dernières compétitions.
Lors de leurs derniers plateaux, les benjamins ont
remporté leurs deux matchs, tandis que les poussins
se sont imposés lors d’une rencontre sur deux.
De belles performances qui témoignent de
l’investissement et des progrès de ces jeunes
joueurs.
Un grand bravo à tous ces jeunes ainsi qu’à leurs
entraîneurs, Anthony Poso et Benjamin Thouvenot,
pour leur travail et leur engagement tout au long de
la saison.
Du côté de l’équipe senior H1, la saison en salle s’est
révélée plus compliquée. Entre les blessures et les
absences, évoluer au plus haut niveau est devenu
difficile, rendant la concurrence trop forte. L’équipe
terminera donc la saison par une relégation en H2.
En revanche, une excellente nouvelle pour la saison
extérieure : félicitations à la Ligue, qui accède à la
Nationale 2, grâce à une deuxième place au
classement et un repêchage mérité.
Enfin, notez dès à présent que le loto du tambourin
aura lieu le 8 mars 2026. Un rendez-vous convivial à
ne pas manquer !
Contact Patrick 06 08 17 78 92
ou Nathalie 06 75 40 12 23

Pour permettre aux personnes dont les horaires de
travail ne sont pas compatibles avec les horaires de
permanence. Les inscriptions se font sur facebook.
(Secours Catholique Saint Martin de Londres.
Le défilé de mode aura lieu le samedi 13 juin et la
journée du livre le samedi 20 juin.
Cette année, ces évènements se dérouleront en
soirée de 17h à 22h, pour éviter la canicule !
Nous vous attendons nombreux à ces
manifestations .
Contact responsable locale :
Bernadette Martinez -  06 99 23 40 38

Quelques mois au village - 2026



VOTRE
AGENDA !

FACEBOOK

NOUS CONTACTER

M'Y RENDRE

violslefort.fr

Mairie de Viols-le-Fort
6 plan du Quai - 34380 Viols-le-Fort
     04 67 55 01 86

Elections Municipales
de 8h00 à 18h00 à la salle polyvalente15 & 22 mars

21 mars Repair Café - Collectif Courts Circuits
de 14h30 à 17h30 à la salle polyvalente

11 avril Atelier Couture - Collectif Courts Circuits
de 10h00 à 13h00 à la salle polyvalente

12 avril Vide grenier - Sport & détente
de 8h00 à 18h00 Plan du Quai

20 juin Journée du livre - Secours Catholique
de 17h00 à 22h00 à Saint-Martin de Londres

13 juin Défilé de mode - Secours Catholique
de 17h00 à 22h00 à Saint-Martin de Londres

23 avril - 2 mai
20ème édition du Festival CHAP
à Viols-le-Fort

27 mars - 12 avril Tournoi annuel du Club de Tennis
de Viols-le-Fort

Loto de l’association Sauvegarde de
Saint-Etienne à 15h00 à la salle polyvalente01 Février

Permanence « Ma Commune Ma Santé »
de 9h00 à 12h00 sur rendez-vous18 Février

Atelier Couture - Collectif Courts Circuits
de 10h00 à 13h00 à la salle polyvalente14 Février

8 mars Loto du Tambourin
à 16h00 à la salle polyvalente

14 mars Atelier Couture - Collectif Courts Circuits
de 10h00 à 13h00 à la salle polyvalente

14 mars Carnaval de l’association  Les Petits Siffleurs
Après-midi

https://www.facebook.com/ViolsleFort/
mailto:mairie@violslefort.fr
https://www.google.com/maps/place/6+Plan+du+Quai,+34380+Viols-le-Fort/@43.7424528,3.7040774,792m/data=!3m2!1e3!4b1!4m6!3m5!1s0x12b3ffcd22ec5a97:0xe903c942856984be!8m2!3d43.7424528!4d3.7040774!16s%2Fg%2F11rp390kch?entry=ttu&g_ep=EgoyMDI2MDEwNC4wIKXMDSoKLDEwMDc5MjA3MUgBUAM%3D
https://www.violslefort.fr/

